
Cas 
Fortuit. 

Cause. 

Causes 
Matrimo
niales. 

CAS FORTUIT. 

Vair "Testaments," 4° . 

CAUSE. 

Vair "Accords," 1 °, 2° . 

CAUSES MATRIMONIALES. 

Vair " Decree Nisi." 
"Matrimonial Causes (Jersey) Law, 1949." 
" Poursuites Criminelles," 24° . 
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CAUTION-CAUTIONNEMENT. 
Voir "Appels," 1°, 4°, 11°. 

" Attenuation des Peines et Mise en Liberti 
Surveillee, Loi de 1937," 13°. 

"Clameur de Haro," 1°. 
"Saisies," 2°, 3°. 

"CAVEAT." 
Voir "Probate (Jersey) Law, 1949," 10°. 

CENTENIERS. 
Voir "Assermentations devant !a Cour," 1°. 

" Elections Publiques," 5°. 
" Incompatibilite de Charges Publiques," 

1 o, 60. 

1 o DEMISSION. La Cour accepte la demission 
d'un Centenier qui va habiter une 
paroisse autre que celle pour laquelle il 
fut elu et exprime sa reconnaissance de 
son attachement aux devoirs de sa charge. 

Re Potier. Representation du P.-G. 
(1957) 250 Ex. 367. 

2° IDEM. La Cour accepte !a demission 
d'un Centenier pour raisons de sante. 

Re Binnington. Representation du P.-G. 
(1957) 250 Ex. 469. 

Re Askew. Representation du P.-G. 
(1957) 250 Ex. 565. 

3° IDEM. LaCour accepte la demission d'un 
Centenier qui est sur son depart de l'Ile 
pour s' etablir en Angleterre. 

Re Voisin. Representation du P.-G. 
(1957) 251 Ex. 77. 

Caution
Cautionne
ment. 

" Caveat ". 

Centeniers. 
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Centeniers. 4o PLAINTE PORTEE CONTRE LA CONDUITE D'UN 

CENTENIER. Representation de l'Avocat 
General exposant qu'il a re<;u d'un Chef 
de Police une lettre transmettant certain 
rapport a lui adresse de la part de l'Offi
cier en Chef de la Police Salariee 
enon<;ant certaines plaintes contre la 
conduite d'un Centenier. Pretention du 
Centenier qu'il ne peut etre tenu de 
repondre aux accusations faites contre 
lui non par le Chef de Police de la 
paroisse mais dans un rapport de l'Offi
cier en Chef de la Police Salariee adresse 
au Chef de Police. Juge que le Conne
table (ou, dans son absence, le Chef de 
Police) d'une paroisse, conune officier 
superieur immediat des Centeniers de sa 
paroisse, a le droit et le devoir de faire 
de son propre chef une enquete touchant 
une plainte portee contre la conduite 
d'un des Centeniers de la paroisse et ce 
nonobstant le fait que tant le Connetable 
(ou Chef de Police) que le Centenier 
sont officiers assermentes de cette Cour 
et responsables a elle dans le dernier 
ressort. Mais, vu les faits que la plainte 
a ete portee a la connaissance de la Cour 
sans que le Chef de Police ait procede a 
l' enquete qu'il aurait du faire -et que la 
Cour a deja declare nulle et non avenue 
la suspension du Centenier que le Chef 
de Police avait ordonnee a tort (Voir 
No. 5°), la Cour est d'opinion que la 
plainte doit etre examinee par la Cour 
elle-meme et a cet effet ordonne au 
Centenier de plaider a la representation. 
Le Centenier ayant nie les faits consignes 
a la representation, la Cour met l'affaire 
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en preuve. Subsequemment, apres Centeniers. 
audition de temoins, Centenier decbarge 
de 1' action. 

Re Knight. Representation de l'Avocat-Gt!nt!ral. 
(1958) 34 P.C. 397. 

Avocat-Genr!ral v. Knight. 
(1958) 34 P.C. 409. 

5o suSPENSION. Seule la Cour Royale est com
petente d'interdire un Centenier de ses 
fonctions. Juge que c'est a tort qu'un 
Chef de Police (agissant en l'absence du 
Connetable) a interdit un Centenier de 
ses fonctions. 

Re Knight, Representation de l'Avocat-Gr!n&al. 
(1958) 34 P.C. 397. 

CERCLE. 

Voir " Infractions aux Lois et Reglements," 19°. 

Cercle. 

CESSION. Cession. 

DE DROIT D'ACTION. 

Voir "Actions-Droit d'Action," 1°. 

CHAPELLE. Chapelle. 

Voir "Fidi!icommis-Fidr!icommissaires," 3°, 5°, 
6°, 10°. 

CHEFS PLAIDS D'HERITAGE. 

Voir "Cour d'H&itage." 

CHEF SERGENT. 

Voir "Prr!vots et Chefs Sergents." 
" Sergent de la Reine." 

Chefs Plaids 
d' Heritage. 

Chef 
Sergent. 
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CHEMINS. 

1° CESSION D'UN CHEMIN A UNE PAROISSE. Par 
la coutume de cette ile 1' Assemblee des 
Principaux et Officiers d'une Paroisse 
sur le territoire de laquelle se trouve un 
chemin particulier peut accepter 1' offre 
du proprietaire de tel chemin particulier 
de le transferer a la Paroisse, pour etre 
maintenu a l'avenir comme chemin 
public, sans qu'il soit necessaire qu'un 
contrat hereditaire translatif de tel che
min particulier par son proprietaire a 1a 
Paroisse soit passe devant Justice, et a 
partir de la date de 1' Acte de 1' Assemblee 
par lequel telle offre est acceptee le 
ci-devant chemin particulier devient de 
plein droit chemin public. 

Nicolle v. Wigram. Connetable de St. Martin 
a la cause. (1948) 244 Ex. 44. 

(1950) 245 Ex. 202, 393. 
13 C.R. 94, 103. 

(1954) 14 o.c. 222. 

2" IDEM. Enregistrement ordonne au 
Registre Public de l'Acte de l'Assemblee 
des Principaux et Officiers de la paroisse 
constatant la cession. 

Ex parte Connetable de St. Brelade. 
(1955) 249 Ex. 569. 
(1956) 250 Ex. 346. 

CHEQUE. 

Voir "Negligence," 3°. 

CHOSE JUGEE. 

Voir ''Actions.'' 
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.. CIVIL SERVICE BOARD." 
CONGEDIEMENT D'UN EMPLOYE. Le " Board " 

a le droit de mettre fin a I' emploi d'un 
" established member of the civil ser
vic~ " a son gre sujet a un preavis d'un 
m01s. 

Voir H Accords," 5°. 

CLAMEUR DE HARO. 
1° CAUTION. Ordonne a J'ajointe de fournir 

caution dans Ia somme de £10 de 
poursuivre Ia cause, et aux defendeurs 
de fournir caution dans pareille somme 
de !a soutenir, lesquelles sommes le 
Greffier Judiciaire est autorise a recevoir. 

P.-G. et Spoors, femme Sultowski, ajointe v. 
Raven et uxor. (1957) 250 Ex. 531. 

2° INTERJETEE A TORT. MONTANT DE L'AMEl\'DE. 

PROCEDURE. Juge que !'occasion dont 
s' agit ne demandait pas recours a Ia 
clameur de haro puisque dans I' espece il 
n'y avait appert peril a !a propriete de 
l'ajointe. Partant juge que Ia clameur 
a ete interjetee a tort et ajointe condamnee 
a 1' amende de !a clameur, laquelle, our 
les conclusions du Procureur General, 
est fixee a £5 sterling. Ensuite, a Ia 
requete de l'ajointe et des defendeurs, Ia 
Cour retranche le Procureur General de 
1' action et prod:de a vuider les differends 
entre les parties sur le champ. Vu et 
considere les lieux en difl.iculte, juge que 
l'actrice (ajointe dans !'action) est sans 
droit de reclamer le fosse en litige, mais 

" Civil Ser
vice Board." 

Clameurde 
Haro. 
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qu'au contraire il est etabli que ledit 
fosse appartient, avec son relief, aux 
defendeurs. 

P.-G. et Spoors, femme Sultowski, ajointe v. 
Raven et uxor. 

(1957) 250 Ex. 531. 251 Ex. 96. 

"CLUB." 

Voir "Appels," 28°. 

" Infractions aux Lois et Reglements," 19°. 

"COLLUSION." 

Voir "Matrimonial Causes (Jersey) Law, 1949," 
110. 

COLPORTEURS. 

Voir "Infractions aux Lois et Reglements," 4°. 

COMITE DES CHEMINS. 

Voir " Incompatibiliilf de Charges Publiques," 
1o, So. 

1 o ELIGIBILITE. Senateur eligible a Ia charge 
de Membre du Comite des Chemins. 

Re Dorey. (1955) 249 Ex. 231. 

2o IDEM. Loi (1914) surla Voirie. Axticle 3 
(Axnendement). Une personne qui n'est 
pas principal est ineligible a ladite charge. 

Re Le Masurier. (1954) 248 Ex. 423. 
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3o Personne reelue a la charge de Comit_e des 
Membre du Comite des Chemins qui Chenuns. 
n' a pu, a cause de son etat de sante, se 
presenter en Cour pour pn~ter le serment 
requis releve de ladite charge a sa 
requete. 

Re de Louche. (1952) 247 Ex. 247. 

COMITE D'EVALUATION. Comite 

TT • " r 'b'l' 'd Ch p bl' , 70 d'Evalu-v ozr 1 ncompatz z zte e arges u zques, . tion. 

1o DEMISSION. Membre releve a sarequete vu 
son age avance et son etat de sante. 

Re Le Couteur. (1952) 247 Ex. 223. 
Re de Louche.· (1952) 247 Ex. 247. 

2° IDEM. Membre releve a sa requete vu 
son etat de sante. 

Re Michel. 
Re Gallichan. 

(1954) 248 Ex. 386. 
(1958) 251 Ex. 164. 

3° DESTITUTION. Membre ayant ete condamne 
a ]a servitude penale pour sodomie 
destitue par ]a Cour. 

Re Higgens. (1952) 247 Ex. 224. 

COMITE D'UN CLUB. 

Voir "Appels," 28°. 

COMITES DES ETATS. 

Voir "Appels," 22°, 23°, 24°, 25°, 26°. 

"Compulsory Purchase of Land (Procedure) 
(Jersey) Law, 1948," 4°. 

"Housing (Jersey) Law, 1949." 

Co mite 
d'un Club. 

Comites 
des Etats. 
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" CIVIL SERVICE BOARD ". A le droit de mettre 
fin a 1' emploi d'un " established member 
of the civil service " a son gre sujet a un 
preavis d'un mois. 

Voir "Accords," 5°. 

COMMERCE, USAGE DU 

Voir "Accords," 12°. 

COMMETTANT ET PREPOSE. 

Voir "Negligence," 14°. 

Considerant qu'aux epoques ou furent passees 
les commandes qui donnent lieu a Ia 
demande de l'acteur Ia conduite du 
defendeur etait telle que l'acteur avait 
raisonnablement lieu de croire que Ia 
personne a laquelle il est refere dans les 
pretentions emises de part et d' autre 
etait le gerant du defendeur, Ia Cour 
condamne le defendeur au paiement de 
Ia demande et aux frais. 

Johnson v. Forte. (1952) 78 Exs. 551. 
(1953) 79 Exs. 29. 

COMMISSION. 

APRES AUDITION DE TEMOINS, \a Cour juge que 
1' accord entre les parties etait que 1' acteur 
aurait droit a une commission de dix 
pour cent sur les ventes qui seraient 
effectuees par son entremise et ensuite 
juge queUes commandes doivent etre 
censees avoir ete passees par I' entremise 
de l'acteur. Appel non poursuivi. 

Audrain v. Quaife. (1952) 247 Ex. 471. 
(1953) 248 Ex. 91, 111. 
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COMMISSION ROGATOIRE. 
1° POUR PRISE DE DllPOSITIONS A JERSEY. Avocat 

autorise it faire comparaitre devant lui et 
prendre deposition de temoin dans cause 
pendant devagt la Cour elite " Court of 
Session " en Ecosse. 

Ex parte Bailhache. Re Williams, femme 
Campbell. (1951) 246 Ex. 450. 

2° IDEM. Avocat autorise a faire com-
paraitre devant lui et prendre deposition 
de temoins dans action en divorce 
pendant en Ecosse devant la Cour dite 
" Sheriff Court, Glasgow". 

Ex parte Perrier. Re Downey et Tilley. 
(1958) 251 Ex. 168. 

3° IDEM. Homme de loi autorise a faire 
comparaitre devant lui et prendre deposi
tions de temoins dans cause pendant 
devant la Cour dite " The High Court 
of Justice " en Angleterre. 

Ex parte Valpy (avocat). Re Rogers, femme 
de Ste. Croix, et autre. 

(1953) 248 Ex. 100. 
Ex parte du Feu (ecrivain). Re La Cloche. 

(1953) 248 Ex. 225. 
Ex parte Perrier (avocat). Re Codrington. 

(1954) 248 Ex. 374. 
Ex parte Ereaut (avocat). Re Mourant et aus. 

(1954) 249 Ex. 27, 28. 
Ex parte Ereaut (avocat). Re Rabaste, veuve 

Rimeur, et autre. 
(1956) 250 Ex. 209. 

Commission 
Rogatoire. 
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Commission 4o IDEM. REQUETE EMISE PAR UNE COUR 
Rogatoire. AUTRICHIENNE. La Cour, en vertu de 

1' i\.rticle 6 d'une convention en date du 
3 Mai, 1931, intitulee " Convention 
between His Majesty, in respect of the 
United Kingdom, and the Federal Presi
dent of the Republic of Austria regarding 
Legal Proceedings in Civil and Commer
cial Matters," autorise le Sergent de 
Justice, stipulant 1' office de Vicomte, a 
faire comparaitre devant lui un temoin 
afin que . ce dernier depose devant lui 
touchant les faits d'une cause par -devant 
une Cour a Vienne. 

Ex parte P.-G. Re Walmsley. 
(1958) 251 Ex. 458. 

5o POUR PRISE DE DEPOSITIONS HORS L'ILE. 
Loi (1908) sur 1a Procedure dans les 
Causes Civiles, Criminelles et Mixtes 
(Temoins et Informateurs), Article 6. 
Commissaire nomme. 

Leuis et uxor v. Newey. Ex parte Lewis et uxor. 
(1951) 246 Ex. 547. 

Hattrell et aus. v. Lawrence. Ex parte Hattrell 
et aus. (1952) 247 Ex. 314. 

6° IDEM. OPPOSITION. Societe actrice 
autorisee a demander, par l'entremise 
d'ecrivains pres la Haute Cour de Justice 
en Angleterre, au President et Juges de 
la Chambre dite " Queen's Bench Divi
sion " de ladite Haute Cour de Justice de 
vouloir bien nommer un des Juges 
d'Instruction (Official Examiners) de 
ladite Cour pour rediger les depositions 
par serment de temoins qui se trouvent 

• 
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en dehors de Ia juridiction de Ia Cour Commission 
Royale, et ce malgre l' opposition du Rogatoire. 

defendeur. 
(Et voir "Pieces logees au Greffe Judiciaire.") 
"J. W. Huelin Ltd." v. Le Boutil!ier, president 

du "Harbours and Airport Committee." 
(1952) 248 Ex. 26. 

COMMUNES. Communes. 

lo ALIENATION. Jure-Justicier nomme. Alie-
nation autorisee. 

Re Commune ou Marais de St. Pierre. 
(1951) 246 Ex. 540, 567. 

2° IDEM. Demande d'aliener partie de la 
Commune ou Marais de St. Pierre. 
Jure-Justicier nomme. Opposants. 
Objections constatees dans le rapport du 
Jure-J usticier retirees. Alienation auto
risee. 

Ex parte Egre et autres. 
(1958) 251 Ex. 406, 480. 

COMPENSATION. 

Voir "Desastre," 12°, 13°. 

COMPETENCE. 

Voir "Arbitrage." 
"Cour Royale-Compt!tence." 
" Expulsion de Locataires Refractaires." 
'' Juridiction.'' 

COMPROMIS. 

Voir "Accords," 3°. 

Compensa~ 
tion. 

Competence. 

Compromis. 
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" COMPULSORY PURCHASE OF LAND 
(PROCEDURE) {JERSEY) LAW, 1948." 

1° VUE DE JUSTICE TERMEE. 

Greffier des Etats v. Macready. 
(1951) 246 Ex. 276. 

Greffier des Etats v. Ahier et am. 
(1951) 246 Ex. 285 et seq. 

2o VUE DE JUSTICE. Les voyeurs font leur 
rapport ala Justice d'apres lequel rapport 
la Cour determine la pleine et entiere 
valeur de la propriete dont s' agit. Or
donne que 1' acte de la Cour so it enterine 
aux roles de la Cour Royale et enregistre 
au Registre Public. 

Greffier des Etats ·v. Stenou et aus. 
(1951) 246 Ex. 311, 334etseq. 

3 o IDEM. Les voyeurs font leur rapport a la 
Justice d' a pres lequel rapport la Cour 
juge que la propriete dont s'agit a ete 
bien et justement evaluee selon le record 
du Sergent de Justice, stipulant 1' office 
de Vicomte, et confirme ledit record. 
Ordonne que le record du Sergent de 
Justice soit enterine aux roles de la Cour 
Royale et que tant l'acte de la Cour que 
ledit record soient enregistres au Registre 
Public. 

Greffier des Etats v. Macready et autres. 
(1951) 246 Ex. 313, 331 et seq. 

4o ARTICLE 3. Opposition a l'enterinement du 
record du Vicomte. Action par pro
prietaire d'un immeuble vers Greffier 
des Etats pour voir enteriner aux roles 
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de la Cour Royale et inscrire au Registre 
Public le record du Sergent de Justice, 
stipulant I' office de Vicomte, de I' evalua
tion dudit immeuble, l'appel de ladite 
evaluation interj ete par le Comite des 
Etats dit " Housing Committee " (!edit 
Comite a Ia cause) n'ayant pas ete pour
suivi vu que le Comite ne disposait pas 
du credit necessaire. Considerant 
qu'aux termes de l'alinea (3) de 1' Article 
10 de ladite loi !'inscription au Registre 
Public des Contrats d'un record du 
Vicomte delivre en conformite des pres
criptions de I' alinea (8) de 1' Article 8 de 
ladite loi equipolle a un contrat passe 
devant Justice et constitue un titre 
valable a Ia propriete y designee et que 
les fins de 1' action ne pourraient done 
etre accordees sans contraindre le Public 
a violer les prescriptions de 1' Article 3 de 
ladite loi en acquerant par voie d' expro
priation une propriete par rapport a 
laquelle le credit necessaire n' aurait pas 
ete vote par les Etats, !a Cour decharge 
tant le defendeur, es-qualites, que 
1' appele en cause de 1' action. Appel. 
Bien juge, mal appeie. 

Tunlnidge v. Greffier des Etats. "Housing 
Committee " a la cause. 

(1953) 248 Ex. 161. 13 C.R. 121. 

"COMPULSORY PURCHASE OF LAND 
(PROCEDURE) (JERSEY) LAW, 1953." 

1 o La Cour nomme deux personnes comme 
personnes aptes a remplir les fonctions 
d' arbitre aux fins de ladite Loi. 

Re Egre et Le Couteur. 
(1956) 250 Ex. 68, 119. 

"Compul
sory 
Purchase of 
Land 
(Procedure) 
(Jersey) 
Law, 1948." 

"Compul
sory 
Purchase of 
Land 
(Procedure) 
(Jersey) 
Law, 1953." 
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2° ARBITRE NOMME. 

Re Le Couteur. 
Re Egre. 

(1956) 250 Ex. 144. 
(1957) 250 Ex. 440. 

3 ° ENREGISTREMENT DE RECORD ET TITRE. .La 
Cour ordonne que le record de 1' arbitre 
officiel de son evaluation de la propriet 
dont s' agit soit enterine aux roles de la 
Cour Royale et que le titre du Public Je 
cette Ile a ladite propriete, annexe a 
ladite demande, soit enregistre au 
Registre Public. 

Re Connor. Ex parte Greffier des Etats. 
(1957) 251 Ex. 3. 

Re George. Ex parte le meme. 
(1957) 251 Ex. 7. 

Condition CONDITION ENFREINTE. 
enfreinte. BAIL A TERMAGE RESILIE POUR. 

Voir "Contrats," 2°, 3°. 

Connetables. CONNETABLES. 
Voir " Assemblt!es Paroissiales." 

"Elections Publiques," 4°. 
DEVOIRS. Le Connetable ( ou, dans son absence, 

le Chef de Police) d'une paroisse, comme 
officier superieur immediat des Cen
teniers de sa paroisse, a le droit et le 
devoir de faire de son propre chef une 
enquete touchant une plainte portee 
contre la conduite d'un des Centeniers 
de la paroisse et ce nonobstant le fait que 
tant le Connetable ( ou Chef de Police) 
que le Centenier sont officiers asser
mentes de la Cour et responsables a elle 
dans le dernier ressort. 

Re Knight. Representation de l'Avocat-General. 
(1958) 34 P.C. 397. 

l ' 
I 
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CONSIGNATION. 

1 ° PROPRIETAIRE ET .LOCATAIRE, DEGREVEMENT.

Voir "Degrevements," 4°. 

2° 

ACTION POUR VOIR CONFIRMATION D'UN ARRET 

FAIT PAR L'OFFICIER E"I VERTU D'UN ACTE 

DE LA COUR DU BILLET. Afin de liberer 
l' arret defenderesse re<;ue a consigner 
entre les mains du Greffier le montant 
de la condamnation et Jes frais. Subse
quemment l' actrice ayant declare qu' elle 
ne peut contester Jes faits exposes clans 
la pretention emise par la defenderesse, 
la Cour !eve la consignation au benefice 
de cette derniere et la decharge del'action, 

Le Maignan v. "F. Le Sueur and Son Ltd." 
(1951) 247 Ex. 94. 

3
° 

ACTE A.B.S.C, OBTENU VERS LES DEFENDEURS. 

Consignation du montant de la con
damnation et des frais entre Jes mains 
de I' officier afin d' eviter un arret. Action 
vers l' acteur par les defendeurs pour voir 
lever a leur benefice la consignation par 
eux faite. Greffier Arbitre. 

Renault et uxor v. Raphael. 
(1958) 79 Exs. 318. 

CONSUL DE FRANCE. 

COMMISSION ENTERINEE. 

Re Piot. (1951) 14 o.c. 81. 
Re Petit dit de la Villeon. 

(1957) 15 o.c. 9. 

Consigna
tion. 

Consul de 

France. 
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CONTRATS. 

Vair "Accc;rds." 
"Chemins," 1 °.

"Injonction," 2°

.

" Prescription," 1 °.

1 ° CONDITION clans un contrat de prise et 
acquet d'une maison que sous nu! 
pretexte que ce soit elle ne pourrait etre 
en aucun temps appropriee a !'usage 
d'auberges, ni aucun autre usage qui 
pourrait, soit par le bruit, soit par 
l'odeur, porter prejudice ou desagrement 
a aucun des proprietaires des autres 
maisons clans la rangee a I' effet d'inter
dire !'operation clans la maison d'une 
licence de la 2e categorie (" Residential 
Licence ") accordee en vertu de la Loi 
dite "Licensing (Jersey) Law, 1950." 
Appel non poursuivi. 

Ex parte Griffiths. Griffiths v. Dorey et aus. 
(1957) 250 Ex. 482, 526. 

2
° 

RESILIATION POUR CONDITION ENFREINTE. 

Bail a termage resilie d' autant que le 
preneur ne s'est pas conforme aux 
termes d'une clause y contenue stipulant 
" que le preneur sera tenu de sarcler, 
graisser et cultiver lesdites terres et de 
suivre regulierement les compi\ts du 
labouragc comme tous bons laboureurs 
ont coutume de faire." Possession de la 
terre baillee octroyee aux bailleurs et 
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enregistremen! de I' acte au Registre Contrats.

Public ordonne. 

Bavington et uxor v. Mallet. 
(1952) 50 H. 357. 

N ota. II aurai.t du y avoir deux actes clans 
cette cause, le premier " Defaut. 
Vicomte partie." 

3 ° IDEM. Contrat de bail a termage casse et 
annule d' autant que le preneur est notoire
ment clans un etat de faillite et est par 
consequent incapable de payer le loyer 
echu et a echoir et de remplir les autres 
conditions du bail. Acte enregistre au 
Registre Public. 

Dodson v. Smith. (1955) 
50 H. 380 (Defaut. Vicomte partie). 
50 H. 381. 

4
° 

OPPOSITION A LA PASSATION n'uN CONTRAT. 

Representation au nom d'une personne 
qui est absente de l'ile et qui, n'ayant 
pas un fonde de pouvoirs en l'ile, n' est 
pas en mesure de fournir au Chef 
Magistrat une opposition signee, soit 
par un procureur, soit par elle-meme, 
demandant, pour les raisons y enoncees, 
que la Cour la re9oive a son opposition a
la passation d'un contrat de vente par 
son mari jusqu'a ce qu'elle ait ete 
entendue en ses raisons et pretentious. 
Le mari repond sur le champ et la Cour 
declare qu' elle ne passera pas le contrat 
a moins que partie de la consideration 
pour la vente ne soit versee entre les 
mains du Greiner. Ordonne que la 
somme versee demeure logee entre les 
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mains du Greffier ·pour 2 mois a moins 
c,ue les differends entre les parties 
n'aient ete regles clans l'entretemps. Et 
clans le cas ou lesdits lifferends n'au
raicnt pas ete regles avant l' expiration de 
ladite periode et que l'iinpetrante n'au
rait intente a son mari aucune action en 
vue de Jes faire regler, Greffier autorise 
a remettre ladite somme au mari. 

Representation de Hinchcliffe, femme Barrett v.

Barrett. (1958) 251 Ex. 420. 

CONTRATS DE VENTE. 

Vair "Accords," 7°, 12°, 13 °, 14°. 

"CONTRIBUTION FOR SUPPORT." 

Vair " Matrimonial Causes (Jersey) Law, 1949," 
12° , 13 ° , 25° . 

CO-PROPRIETAIRES. 

Vair " Indivis." 

COUR D'HERITAGE. 

Vair " Contrats," 2°, 3° . 
" Prt!vot-Prt!vote," 1 ° , 2° , 3 ° . 
" Prt!vots et Chefs Sergents." 
"Sergent de la Reine," 4° , 5° . 

INTERVENTION DANS UNE CAUSE A HERITAGE. 

Voir "Main levt!e," 3 ° . 

COUR ROYALE-COMPETENCE. 

Vair " Juridiction." 
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LOI. VALIDITE. LaCour Royale est incompe
tente d' entretenir une pretention qui 
recuse Ia validite d'une Loi qui a ete 
passee par les Etats, confirmee par 
Ordre de Sa Majeste en Conseil, enre
gistree par Ia Cour Royale et publiee au 
lieu ordinaire. 

P.-G. v. Le Marquand. 
(1952) 33 P.C. 385. 13 C.R. 114. 

COUR ROYALE-COMPOSITION. 
Voir "Procedure," 2°. 

COUR DU SAMEDI. 
VU LE DECES DE SA MAJESTE LE ROI GEORGE VI 

Ia Cour remet les affaires du jour, les 
ajours servis demeurant bons. iiJfichage 
de I' Acte ordonne. 

(1952) 247 Ex. 196. 

COURS INFERIEURES. 
JUGE ASSERMENTE. 

Re Voisin. (1957) 251 Ex. 120. [N.S.] 

COURSES D'AUTOMOBILES. 
Voir "Officiers de Police Speciaux," 1°. 

"CRUELTY." 

Voir" Jl!Iatrimonial Caitses (Jersey) Law, 1949," 
1r. 

CURATELLE. 

Voir " Interdiction." 
"Probate (Jersey) Law, 1949," 11°, 18°. 
" Procidure," 4 a. 

Cour 
Royale--
Competence. 

Cour 
Royale
Composition. 

Cour du 
Samedi. 

Cours 
Inferieures. 

Courses 
d'Automo
biles. 

" Cruelty ". 

Curatelle. 



" Custody 
of 
Children ". 

Cy-Pri:s. 

Voir 
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.. CUSTODY OF CHILDREN." 

"En•ants" 3° 4 ° 5° 6° 7° 

'}' ' ' ' ' ' . 

" Matrimonial Causes (Jersey) Law, 1949," 
10° , 14°. 

CY-PRES. 

Voir "Fideicommis-Fideicommissaires," 4°. 
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